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Au-delà des bonnes résolutions de début d’année, la nature nous dicte toujours 
ses droits et nous rappelle sans ambages ce qu’elle nous apporte au fil des 
saisons.
L‘occasion de revenir sur une année 2018 quelque peu mouvementée.
Un hiver particulier, proche de tous les records, où sont venus s’inviter des 
vagues de réchauffement et de fortes précipitations pluvieuses en haute 
altitude créant l’instabilité du manteau neigeux, causant de gros dégâts sur le 
domaine skiable.
Une fonte très rapide au printemps a accentué des flux torrentiels de nos 
ruisseaux causant des débordements importants sur notre territoire, impactant 
de nombreuses propriétés. Nos services techniques ont été très impliqués de 
jour et de nuit lors de cette période. Le pire a été ainsi évité. Des travaux ont été 

réalisés après avis des services de l’Etat (RTM) sur le parcours (digues et plages de dépôts),de façon à 
confiner les risques potentiels futurs.
Au Miroir, un important incendie aurait pu avoir des conséquences dramatiques majeures sans 
l’intervention rapide des riverains et pompiers volontaires locaux dès les premiers instants du sinistre. 
Au nom de la population, je tenais à les remercier.
Le loup s’est encore invité au « garde manger » de nos alpages, au grand désarroi des éleveurs locaux. 
Que faire devant ce désastre économique et environnemental annoncé, Messieurs les Euros-Députés 
et amis politiques ?
Le PLU est enfin arrivé à son terme, effectif depuis le 19 novembre 2018, il remplace désormais le RNU 
(Règlement National d’Urbanisme) qui s’était substitué au POS depuis le 29 mars 2017.
Comme annoncé l’an dernier, l’OT de Ste Foy est passé sous la gouvernance de la CCHT depuis le 
1er décembre 2018 pour ce qui concerne le  régalien. L’accueil continuera à se faire à la station de 
Bonconseil en saison hivernale et estivale, l’ensemble du personnel étant reclassé dans la structure. 
La centrale de réservation, quant à elle, est sous couvert d’un système associatif au même titre que 
l’animation avec l’aide financière de la collectivité.
Suite au départ à la retraite de notre médecin traitant, et afin d’assurer la continuité de ce service 
public indispensable à la population permanente et vacancière, de nombreuses démarches ont permis 
d’aboutir à une issue favorable, puisque le cabinet médical de Val d’Isère a offert ses services sur notre 
Commune avec l’aide de la Mairie.
La nouvelle saison s’annonce une nouvelle fois très favorable suite à un début d’hiver avec neige et 
soleil et aux investissements nécessaires réalisés, contribuant à la pérennité du domaine skiable et aux 
acteurs liés à cette économie.
Nous voici en 2019, et après ces brèves explications, je vous présente tous mes vœux en cette nouvelle 
année, qu’elle vous apporte surtout la santé, mais aussi beaucoup de bonheur à vous tous, votre 
famille, vos proches et aux moins valides qui ont besoin de se sentir accompagnés.
L’ensemble du Conseil Municipal se joint à moi.

Paul CUSIN-ROLLET
Le Maire
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Planbois-Bonconseil
 • Renforcement de l’alimentation eau potable
 • Protection incendie
 • Réservoir de 300 m3 - système stérilisation - Télégestion des réservoirs majeurs de la commune

Planjo-services techniques
 • Réalisation d’une menuiserie et d’un espace de stockage

Domaine skiable 
 • Programme d’enneigement de culture
 • 2300 ml de réseaux et 17 perches sur la piste de la Chapelle et de Crêt Serru
 • Pistes – Aménagement de la piste de la Chapelle et bas de Camp Filluel

Remontées mécaniques
 • Mise aux normes du télésiège de l’Arpette et des tapis

Régie électrique
 • Remplacement des transformateurs du Miroir et du Chef-lieu
 • Enfouissement de lignes aériennes et dépose sur les secteurs Rassel - Villard d’en haut-Martinet - Planay 
 dessous - La Croix - CD84

Voirie :
 • Secteurs urbains et ruraux
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Fabien BERNARD 
53 ans
En couple, 
2 enfants
4 petits enfants
Antécédents :
Entreprise Marchiello
Passion : Moto

MENUISIER
Loïc NEBOUT
43 ans
1 enfant
Antécédents :
STGM 
Passions : 
Apiculture 
et montagne

AGENT POLYVALENT

Jean-Pierre MAITRE 
58 ans
Marié, 3 enfants, 
1 petit-enfant
Antécédents :
Gérant d’entreprise
Passions : 
Ski et randonnée

AGENT POLYVALENT
Audrey SUCHET
35 ans
En couple
Antécédents :
Monitrice à Méribel
Passions : 
Ski/randonnée 
et montagne

ENTRETIEN ESPACES VERTS

Paul ATZENI
46 ans
2 enfants
Antécédents :
La Plagne Tarentaise
Passion : 
Bobsleigh

AGENT POLYVALENT
Quentin JOUBERT 
20 ans
Antécédents : 
Mécanicien 
chez Renault
Passion : 
Moto cross

MECANICIEN

Pascal LESCHAEVE 
60 ans
Marié, 2 enfants
Antécédents :
ASVP à Saint Valéry 
sur Somme
Passion : 
Histoire

ASVP
SAISONNIER 
Sébastien PERRIER
31 ans
En couple
Antécédents :
A son compte
Passion : 
Ski

AGENT POLYVALENT 
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APPARTEMENT DE PLANJO
Suite au départ du responsable des services techniques, la commune a 
récupéré le logement situé au-dessus des garages de Planjo. Cet appartement 
a été meublé et loué à notre ASVP pour la saison d’hiver. Un aménagement 
des combles du bâtiment en studio est à l’étude.

BACHAL CHEF LIEU
Un camion de livraison a malencontreusement arraché le toit du bachal 
situé dans la rue derrière l’épicerie en faisant sa tournée. Le toit a été 
dégagé par les services techniques. En raison de l’étroitesse de la rue il 
est envisagé que le toit ne soit pas remis sur ce bassin-là.

CABINET MEDICAL 
Suite au départ de notre cher docteur GOBERT, son local de consultation a 
été vidé, nettoyé et remis en fonction pour que les nouveaux médecins issus 
du cabinet médical de Val d’Isère puissent s’y installer. Il s’agit des docteurs 
Michel CUNY, Alan GRIFFITCS, Emilie BOULZE, Jérémie KARIBIAN et Amélie 
REVIL-SIGNERAT
Ce sont donc 5 médecins qui viennent à tour de rôle traiter les patients de Sainte 
Foy tous les jours de la semaine. La prise de rendez-vous se fait directement au 
secrétariat du cabinet Médival à Val d’ Isère. Un projet de cabinet médical est a 
l’étude dans les locaux de l’ancien presbytère dans le bâtiment de l’ancienne 
poste. Ce nouvel espace permettrait de traiter la traumatologie et possèderait 
un système de radiologie.

PISTE DE CAMP FILLUEL
En janvier 2018 a été inaugurée la nouvelle piste de camp filluel, en 
présence des entreprises qui ont travaillé sur ce dossier, du directeur de la 
station et de M. le maire et son premier adjoint.

COL DU MONT
Dimanche 22 juillet a eu lieu la traditionnelle rencontre du Col du Mont.
Cette année, ce sont les Santaférains qui organisaient la rencontre entre les 
habitants de Valgrisenche et de Sainte Foy autour d’un Diot/polente
A 2636 m d’altitude, le Col du Mont reste un lieu de rencontre emblématique 
pour partager un moment d’amitié.

FÊTE DE LA MAZURE
Dimanche 29 juillet a eu lieu la 2e édition de la fête de la Mazure en 
présence de nombreux artisans locaux, de la chorale de Valgrisenche et 
d’une bonne humeur communicative. Les différentes animations telles 
que la course de brouette et la tyrolienne ont eu le succès escompté, la 
buvette a réuni les assoiffés quand les autres suivaient les pas du conteur 
François BARRÉ à travers le village. Une belle journée sous un soleil 
radieux !
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En bref
En im

ages
FORMATION PSC1 
En début d’année tout le personnel (technique et administratif ) non formé a suivi la formation aux premiers 
secours appelée PSC1. Cette formation de 8h permet d’acquérir les premiers réflexes en cas d’accident.

LES POMPIERS
Le samedi 26 mai 2018, les pompiers de Sainte Foy 
ont fait une manoeuvre dans les villages du Miroir 
et de la Mazure, pour expliquer aux habitants le 
fonctionnement d’un poteau incendie, des tuyaux et 
de la lance à incendie. Ceci pour permettre de faire les 
premiers gestes avant l’arrivée des pompiers. 
Les pompiers de Sainte Foy vont trouver des dates en 
2019 pour renouveler cette expérience dans d’autres 
villages de la commune.

REPAS DE LA COMMUNE 
Comme chaque année, les employés communaux se sont 
retrouvés autour d’un repas pour fêter la fin d’année. Annick 
et Marie-Jeanne nous ont encore régalés avec leurs bons petits 
plats. L’ambiance était comme toujours détendue et joyeuse. 
Vivement le prochain !

DEPART EN RETRAITE DU DR Régis GOBERT
Après plus de 32 ans de bons et loyaux services sur la 
commune de Sainte Foy Tarentaise et ses alentours, 
le docteur Régis GOBERT, véritable médecin de 
campagne, a fêté, en mairie, son départ en retraite, 
avec l’ensemble des conseillers et des employés 
municipaux. Régis GOBERT a ouvert son cabinet à 
Sainte Foy Tarentaise en juillet 1987. Les nombreux 
témoignages de reconnaissance et d’affection reçus de la part de ses patients sont la preuve que le Dr GOBERT 
a laissé une empreinte indélébile au cours de ses longues années de pratique de la médecine. 
Régis GOBERT reste dans la région et nous lui souhaitons une retraite aussi heureuse que méritée. 

REUNIONS DE VILLAGE
Comme chaque été, M. le maire et ses adjoints ont effectué leur 
tournée des villages pour aller à la rencontre de la population. 
Ces réunions sont toujours l’occasion de discuter des problèmes 
citoyens autour du verre de l’amitié.

VOEUX DU MAIRE
Mardi 15 janvier, Paul CUSIN-ROLLET – Maire et 
son conseil municipal ont présenté leurs vœux à 
l’ensemble de la population en présence de Mme 
Cécile UTILLE-GRAND, Conseillère départementale 
et de M Gaston PASCAL MOUSSELARD, président de 
la CCHT.
M. le maire a présenté les opérations sur les différents hameaux et secteurs de la commune durant l’année 
2018, notamment les réservoirs d‘eau potable, la nouvelle menuiserie et l’extension du réseau neige de culture. 
Les orientations budgétaires pour 2019 ont été définies : continuité des opérations sur les infrastructures des 
hameaux, Projet Florina, cabinet médical, enneigement des pistes de ski notamment.
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LE PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU)
La mise en place du PLU est enfin arrivée à son terme ! Le groupe d’élus 
en charge de son élaboration, accompagné du bureau EPODE, ont 
effectué des modifications marginales du dossier pour tenir compte 
des différents avis émis au cours des consultations des services 
administratifs et du public. Le dossier définitif a été approuvé à 
l’unanimité par le Conseil municipal le 14 novembre 2018. Le Schéma 
de COhérence Territorial (S.C.O.T.) ayant été approuvé et s’appliquant 
désormais sur notre territoire depuis le mois de février 2018, il a 
suffi d’effectuer les mesures de publicité règlementaires (envoi en 

Préfecture, affichage de la délibération en mairie et parution dans la presse) pour que notre PLU s’applique depuis le 19 
Novembre 2018. 

L’ADRESSAGE
Jusqu’à aujourd’hui, notre commune a pu se passer de l’adressage 
(nomination et numérotation des voies pour permettre la localisation 
précise d’un lieu). Les besoins actuels nous obligent désormais à y 
recourir (amélioration des secours, livraisons et services postaux, ...) et 
surtout, il est indispensable dans le cadre de la mise en place de la fibre 
optique. Le Département, suite à l’abandon du marché public de mise 
en place de la fibre optique qu’il avait négocié, a lancé une nouvelle 
procédure AMEL (Appel à Manifestation d’Engagements Locaux) 
pour la mise en place d’un réseau de fibre optique sur l’ensemble du 

département. La Maison de l’Intercommunalité qui nous représente dans ce dossier, a acté de démarrer cette opération 
sur les communes les moins bien desservies dont nous faisons partie. Par conséquent, nous nous devions d’avoir un 
adressage dès le début 2019. Un rapprochement s’est fait avec la commune de Villaroger qui se trouve dans le même cas 
que nous et nous avons choisi en commun un bureau d’étude spécialisé qui va effectuer le découpage des voies et la 
numérotation des emplacements. Dans un second temps, un groupe de travail d’élus procédera à l’appellation des voies 
avec un cahier des charges strict, car les deux communes ont le même code postal et ne peuvent donc pas posséder 
les mêmes noms de rue. Attendez-vous donc à prochainement recevoir un courrier vous informant de votre nouvelle 
adresse... 

Jean BORREL

10
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ROUTE DU CLOU
La route du Clou a subi de violents orages dans sa partie haute, des cunettes ont été réalisées et des REVERDO ont été 
posés. De plus, le lamier a coupé toutes les branches qui gênaient la circulation depuis les Pigettes jusqu’à la Saulcette.

PASSERELLE DE JORDAN
La passerelle de Jordan a été pliée avec les fortes chutes de neige humide de l’hiver dernier. Celle-ci a de fait été 
remplacée. L’ancienne passerelle ainsi que la nouvelle ont été déplacées et remises en place à l’aide d’un hélicoptère.

VEHICULE BONETTI
La Commune a décidé de procéder au remplacement de 
sa saleuse et de son porteur. Ce dernier a été revendu et 
remplacé par un nouveau véhicule ‘‘BONETTI’’, équipé 
d’une saleuse ainsi que d’une lame, qui sera bien utile 
en cas de faibles chutes de neige.

MENUISERIE
Le Service d’Incendie et de Secours de la 
Savoie (SDIS) ayant récupéré l’intégralité du 
rez-de-chaussée du bâtiment des Pompiers 
où était installée la menuiserie communale, 
la Municipalité a réalisé un nouveau 
bâtiment en continuité de celui des Services 
Techniques à PlanJo, permettant ainsi 
d’accueillir la menuiserie.



POMPIERS
Le 30 novembre 2018, M. Paul CUSIN-ROLLET, en 
présence des élus du Canton et des Sapeurs-pompiers du 
SDIS (Service Départemental d’Incendie de la Savoie), a 
inauguré les nouveaux locaux de la caserne des pompiers 
de Sainte Foy – Villaroger.
La caserne utilise maintenant tout le rez de chaussée du 
bâtiment communal, à la place de l’ancienne menuiserie 
et de 2 garages communaux. La surface de la caserne est 
aujourd’hui de 200 m². (Avant travaux 80 m²).

Les pompiers ont désormais une grande remise pour 
mettre 2 véhicules, 1 local d’alerte, des vestiaires homme 
et femme et une salle de réunion.
Les travaux de rénovation ont commencé au mois de 
juillet avec le SDIS de la Savoie.
Le montant total des travaux s’élève à 106 180 € TTC, entièrement à la charge du SDIS.
Les pompiers de Sainte Foy-Villaroger ont aussi participé à la rénovation (déménagement, nettoyage, peinture).
Nous espérons que cette nouvelle caserne va inciter des nouvelles personnes à venir rejoindre les pompiers volontaires 
de Sainte Foy et Villaroger.

Il est très important que nos deux communes gardent des pompiers volontaires. En effet, nous sommes à un carrefour 
médian stratégique entre plusieurs communes. Nos pompiers ont une très grande connaissance du secteur, ce qui 
permet des interventions plus rapides. L’exemple le plus récent est l’incendie du Miroir au mois de février 2018.
Venez nous rejoindre (femmes et hommes de 18 à 50 ans).

Contact : Adjudant-Chef EUSTACHE Daniel (06.28.19.22.71)

FLEURISSEMENT
Comme chaque été Anne-Marie ARPIN accompagnée d’Audrey, nouvelle recrue, se sont occupées des plantations avec 
beaucoup d’attention. 
La vache : “Elle” a viré au Bleu mais rassurez-vous pas par peur, baptisée “Venise” en souvenir de vaches ayant pâturé à 
Ste Foy. À bientôt pour de nouvelles “plantations” !!!

Annick RECORDON 
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TRAVAUX DIVERS
L’équipe des Services Techniques de la Commune a 
réalisé bon nombre de travaux divers tout au long de 
l’année.
- L’année 2018 a commencé essentiellement avec le 
déneigement… Ainsi, au vu de la quantité de neige 
accumulée tout au long de l’hiver, dans certains 
cas, des tas de neige ont été évacués à l’aide de 
camions. De plus, des branches qui gênaient pour le 
déneigement ont été élaguées.
- Des arbres menaçant le parking P2 à la station ont 
dû être coupés.
- Divers travaux de peinture ont été réalisés, 
notamment au bâtiment des Services Techniques à 
PlanJo et à la Mairie.
- Suite à l’incendie qui s’est déclaré au Miroir, des 
barrières ainsi que des panneaux permettant de 
sécuriser l’accès au village ont été mis en place. De 
plus, deux poteaux incendie qui n’étaient plus en 
fonction ont été déposés. Pour finir, une barrière sur 
le nouveau parking situé au sommet du village a été 
posée.
- La Chapelle de la Thuile a été déblayée.
- Les ateliers municipaux à Viclaire ont été nettoyés 
et remis en ordre car beaucoup de matériel s’y était 
accumulé depuis plusieurs années.
- Déménagement de la menuiserie permettant de 
libérer ces locaux pour les Pompiers.
- Afin que les artisans présents à Rassel puissent 
bénéficier de visibilité, un panneau indicateur a été 
mis en place à l’embranchement de Rassel.
- Balayage des routes de montagne.
- Entretien des REVERDO ainsi que des cunettes, 
rajout de fraisa ou de 0/20 sur les routes d’alpages.
- Réparation des bassins des villages de la Bataillette 
et de la Mazure, ainsi que de la fontaine au Chef-lieu.

Laurent EMPEREUR
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Le réservoir des Planays

Ste Foy Station : accès caisses des remontées mécaniques
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LES DRAINS DE SAINTE FOY TARENTAISE
Le glissement de terrain de Sainte Foy souvent appelé ravinement du Planay est apparu au début du 20ème siècle ; 
Une lave torrentielle (coulée de boue) avait impacté le hameau du Baptieu au printemps 1924 et par la suite en 1981.
Une analyse de ce phénomène a été réalisée le 18 mai 1932 par le GARDE GÉNÉRAL PARLIER qui cite ‘‘Toute cette 
région d’éboulis (il s’agit du pied de la crête rocheuse, au-dessus de 2300 m) constitue une zone d’infiltration où l’on ne 
rencontre aucune trace d’eau. Entre 1600 et 1800 m. d’altitude, à la partie inférieure de la forêt communale, des éboulis 
houillers rentrent en contact avec les dépôts glaciaires et ciments argileux : la nappe aquifère jusqu’alors souterraine 
donne naissance à plusieurs sources d’affleurement parmi lesquelles celles de la Dhuis et du ruisseau de Labergement’’ 
et bien d’autres.
L’origine du ravinement dit du Planay provient de la source de la Dhuis – débit estimé jusqu’à 200l/s, à une altitude de 
1650 m.
D’importants travaux de confinement des ruisseaux appelés ‘‘Drain’’ ont été réalisés dans les années 30 et le glissement 
général a pu être stabilisé.
Pratiquement plus aucun entretien n’a été fait depuis les années 30, globalement le réseau de drains était alors en très 
mauvais état jusque vers les années 70 où d’importants travaux de nettoyage et de déboisement sur l’ensemble du 
réseau ont été effectués.
Un audit du réseau par le RTM a été demandé par la commune en avril 2015 afin d’estimer l’efficacité des drains et 
éventuellement prévoir des travaux d’entretien.
90 % des drains environ ont été visités, l’état global peut être considéré comme bon, sans dégradations importantes 
pouvant impliquer une éventuelle destruction.
Pour autant l’absence d’entretien depuis maintenant plus d’une vingtaine d’années est criant. De nombreux bouchons 
souvent arborisants sont présents, ils limitent la capacité des drains, favorisent les infiltrations mais surtout participent 
à la dégradation des canaux lorsque l’eau collectée passe derrière les parements latéraux.
Suite aux recommandations du RTM, la commune de Sainte Foy Tarentaise a mis en place chaque année depuis 2015, 
un entretien important des drains par des prestataires extérieurs.
Tous les ans un drain et ses ramifications est remis en état depuis sa source jusqu’à l’Isère : enlèvement des bouchons, 
arborisants, pierres ainsi que tous les matériaux insolites trouvés a l’intérieur de ceux-ci, élagage du bois tombé et des 
abords.
Le travail de remise en état et d’entretien doit être un travail annuel à maintenir dans les années futures afin d’assurer la 
pérennité de notre territoire.

Luc MERCIER

Source de la Dhuis



Drains de la Dhuis

Torrent de Laveur
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1 - Déneigement
2 - Passerelle du Monal
3 - Barrière parking de la Thuile
4 - Borne incendie  Maison Dessous
5 - Bassin  Maison Dessous
6 - Pont des Granges

1

2

3

4 5

6
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7 - Route de la Savonette
8 - Enrobés Planay Dessus
9 - Nettoyage de la station
10 - Sécurisation des Colleurs
11 - Travaux de sécurisation devant la 
mairie/école
12- Filet du Miroir

10

7 8

12

9

11



LA CHORALE
Cette année, les classes de cycle 2 et cycle 3 se retrouvent 
tous les vendredis après-midi de 16h00 à 16h30 pour un 
temps chorale.
Après avoir appris à se mettre en position et s’échauffer 
la voix, les élèves ont débuté avec des chants simples à 
l’unisson. Après quelques semaines, nous avons entrepris 
un travail en canon. 
Les élèves ont même eu la chance d’être accompagnés sur 
leur canon ‘‘Ensemble’’ de Jean Jacques Goldman par un 
jazz band professionnel qui est venu à l’école fin novembre.

NOEL
En décembre, nous avons mené un travail sur les chants de 
Noël. Les parents l’ont découvert le vendredi 21 décembre 
lors de la fête de Noël à l’école. A cette occasion, les enfants 
musiciens ont accompagné leurs camarades sur certains 
chants. 
A la rentrée, un nouveau défi attendra les élèves  : la 
polyphonie (le chant à deux voix !!)
Rendez-vous en juin pour juger du résultat !

LA PISCINE
Cette année encore, les élèves de la grande section de 
maternelle aux CM2 se sont rendus à la piscine de Tignes 
afin de réaliser un cycle natation.
Tous les lundis et jeudis après-midi durant 6 semaines, 
les élèves ont appris à être à l’aise dans l’eau pour les plus 
jeunes et à perfectionner leur nage pour les plus grands.
Nous remercions la mairie pour le financement de ces 
sorties, ainsi que les parents agréés ou non qui nous ont 
accompagnés.  

LES SANTAFÉRAINS AU PRADET

Mi juin,  36 élèves de Sainte Foy du Cp au Cm2, accompagnés 
par leurs enseignants, sont partis en classe découverte 
avec leurs camarades de l’école d’Hery sur Ugine. Dans le 
cadre du projet sur l’eau, la destination du Pradet avait été 
choisie pour faire découvrir aux élèves les richesses des 
paysages marins. De nombreuses activités ont été menées 
par demi-journées : pêche à pied, course d’orientation, 
découverte de la voile et du milieu marin, visite de la rade 
de Toulon en bateau et visite de l’ile de Porquerolles et du 
fort sainte Agathe.
Ce séjour a permis aux élèves de découvrir la faune et 
la flore marines mais également d’apprendre à vivre 
ensemble, partager et s’entraider. Ce fut une très belle 
aventure humaine et pédagogique pour les élèves et les 
adultes.
Un grand merci à tous ceux qui ont participé à la réussite 
de ce voyage (parents d’élèves, sou des écoles, mairie…).
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INDIANA MÔME
Les CP/CE1/CE2 se sont rendus au fort de Tamié en octobre 
pour participer à une journée haute en couleur et riche de 
sensations.
Cette journée a été rythmée par les défis sportifs : pendule, 
tyrolienne, accrobranche … pour la partie aérienne, mais 
aussi pont de singe, muraille, labyrinthe…
Entre chaque activité, les élèves devaient répondre à des 
questions sur les albums étudiés en classe pour cette 
journée. 
Le thème de cette année : le lapin !
Voici nos vaillantes équipes au pied du fort prêtes à le 
conquérir !! Merci à l’USEP pour cette super journée ainsi 
qu’aux parents qui nous ont accompagnés.

LES CM1/CM2 APPRENNENT AVEC L’UNIVERS DE 
L’APPRENTI SORCIER
Les élèves de la classe de Cm1/Cm2 sont plongés dans le 
monde d’Harry Potter depuis le mois de septembre. Son 
univers est utilisé par l’enseignante Heïdi Palayer pour 
capter leur attention. 
Dans sa classe, pas de tables en rang face au tableau. 
Comme à Poudlard,  l’école du célèbre apprenti sorcier, 
les enfants sont répartis en quatre maisons : Serdaigle, 
Serpentard, Poufsouffle et Gryffondor.  Le but est d’inciter 
les enfants à coopérer au sein de leur maison.
Des défis ludiques sont régulièrement proposés aux 
élèves, lorsque les apprentis sorciers réussissent un défi ils 
gagnent des points pour remporter la coupe des maisons 
(remise en jeu à chaque période). Les élèves ont également 
la possibilité de remporter des galions et des mornilles, 
monnaie de l’univers fantastique, grâce à leur travail et 
leur comportement. En accumulant de l’argent les élèves 
peuvent acheter des potions magiques lors du marché de 
la sorcellerie. L’idée est donc de motiver les enfants par ces 
récompenses.



Suite au départ en retraite de Danielle OTTOBON, le 
temps de travail des deux autres employées du service 
périscolaire a été augmenté.
Ainsi Agnès EUSTACHE remplace Danielle lors du temps 
de midi et le soir pour le ménage.
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DÉPART EN RETRAITE DANIELLE OTTOBON
Après de nombreuses années au service de la collectivité 
de Ste Foy, Danielle a pris une retraite bien méritée pour 
profiter de son mari, de ses enfants et de ses petits-enfants 
au soleil ! La mairie lui a offert un pot de départ chargé 
en émotions et lui a souhaité tout le bonheur du monde 
pour cette nouvelle vie !!



CANTINE : Silence, on mange !

Prenez une cinquantaine de petits ventres vides sur pattes, sortant tout droit d’une matinée de concentration et de travail. 
Ajoutez à cela une relative liberté de mouvements et de paroles pendant les deux prochaines heures et vous obtiendrez 
une cantine scolaire à 12h00, plus bruyante qu’une rame de métro en heure de pointe.

Si en plus on compte, dans le lot, 25 enfants entre 3 et 5 ans pour qui la notion de silence est clairement inappréciée à sa 
juste valeur, 4 ou 5 fortes têtes à l’esprit rebelle on obtient la cantine de Sainte Foy Tarentaise 4 midis par semaine ;
Dans un souci de transformer cette épreuve déjeuner en pause déjeuner la municipalité tente de nouvelles approches 
notamment à travers plusieurs initiatives : 
- Un abaissement du plafond afin d’éviter l’effet cathédrale.
- La mise en place d’un sol souple pour que les petits petons de nos chères têtes blondes fassent moins de bruit.
- L’installation de panneaux acoustiques sur les murs pour limiter la répercussion du bruit contre les murs.
- L’instauration d’un chef de table pris parmi les plus grands à chaque table de plus petits.
- Prochainement l’installation de panneaux de bois afin de cloisonner les différents espaces de repas.
- Enfin un dispositif de mesure des décibels est à l’étude afin de sensibiliser les enfants au bruit qu’ils font et tenter de leur 
faire prendre conscience de l’intérêt de manger dans un environnement plus calme et plus zen.
Les bonnes volontés désireuses de participer à l’effort collectif pour la réduction du bruit à la cantine sont bien entendu 
les bienvenues chaque midi de 11h30 à 13h00.
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ASSOCIATION SAINTE FOY ANIMATION

L’Office de tourisme de Sainte Foy Tarentaise a été repris depuis le 1er  décembre pour ses missions régaliennes, par le 
nouvel Office de Tourisme Intercommunal de Haute Tarentaise : HAUTE-TARENTAISE TOURISME sous la forme d’une régie à 
autonomie financière (Service Public à caractère administratif ).

Cette nouvelle gestion ne prenant pas en compte l’animation de la commune, Monsieur le Maire a proposé la création 
d’une association et recherché les bonnes volontés.

Colin Waeckel, directeur de l’école de ski Evolution 
2 à Sainte Foy Station s’est lancé dans l’aventure et 
a créé un bureau constitué de : 
Colin Waeckel, Président 
Céline Fraissard, Vice –Présidente 
Louise Anfosso, Trésorière 
Florence Machet, Secrétaire
Monsieur David Leib, notre préposé à l’Agence 
Postale, assure à mi-temps, la coordination 
des animations entre les différents prestataires.

L’adhésion à l’association SAINTE FOY TARENTAISE ANIMATION est fixée à 25€. Tous les socio professionnels de la commune 
sont les bienvenus.  Pour cette 1ère  saison d’hiver le programme hebdomadaire des animations ne  présentera que des 
activités gratuites.

Florence MACHET



OCTOBRE 2018 : 

REDÉPLOIEMENT DE LA CENTRALE DE RÉSERVATION 
DE SAINTE FOY TARENTAISE

Depuis mai 2018 et le transfert de la compétence tourisme de la Commune de Sainte Foy Tarentaise à la 
Communauté de Communes de Haute Tarentaise, par application des dispositions de la loi ‘‘NOTRE’’, le 
devenir de l’activité CENTRALE DE RÉSERVATION était en balance du fait de la disparition programmée 
de l’Association Office du Tourisme qui avait mis en œuvre ce service depuis plusieurs années. 

Le maintien de cette activité commerciale nous a semblé très important pour la station car elle tisse le 
lien entre la clientèle de séjour et les hébergeurs. Pour notre Société, exploitante du Domaine Skiable, 
c’est également un atout qu’il nous a semblé essentiel de ne pas se laisser perdre.
Aussi dès l’été dernier une réunion avec les hébergeurs s’est-elle tenue, en présence de M. le Maire et de 
certains de ses adjoints, pour rechercher le meilleur moyen de pallier cette difficulté.

C’est ainsi que le 3 octobre l’assemblée constitutive de l’ASSOCIATION SAINTE FOY TARENTAISE 
RÉSERVATION s’est tenue et a élu SFTLD comme Présidente, représentée par M. Nicolas BRAYMAND 
(responsable marketing et commercial de notre Société), Mme Danièle CHAUDAN comme secrétaire et 
M. William REINEKE comme trésorier.

Le transfert de l’activité s’est effectué au 1er décembre et Coralie GUERREIRO, précédemment en charge 
de cette activité au sein de l’Office du Tourisme, a pris ce même poste auprès de la nouvelle association. 
Elle sera aidée et accompagnée dans sa mission par Nicolas BRAYMAND et Noémie BOUVARD, son 
assistante.

L’objectif premier de l’association est de parvenir à un développement suffisant de l’activité, propre à 
assurer son indépendance financière. Dans un premier temps, la Commune ainsi que la Société SFTLD 
apporteront leur concours financier afin d’équilibrer le budget. De plus, et dans le même but, la Commune 
met à disposition gracieuse de l’association un local sur la Placette. L’ensemble des hébergeurs utilisateurs 
des services de la Centrale de Réservation deviendront naturellement adhérents mais également tous 
les socio-professionnels de la station à qui profite la bonne fréquentation touristique.

Au-delà de cette vision à court terme, les promoteurs de cette initiative que nous sommes ainsi que les 
autres membres fondateurs,  ont la certitude que l’intérêt de cet outil de commercialisation propre à la 
station deviendra de plus en nécessaire et utile au fur et à mesure de l’évolution de l’hébergement en 
station de montagne en hiver comme en été : débanalisation probable de certains appartements, effet 
des évènements internationaux sur la commercialisation intermédiée, souhait de la clientèle d’avoir un 
interlocuteur physique ‘‘in situ’’………

Notre Société s’est engagée à apporter toute l’aide possible à la bonne réalisation de cet objectif et nous 
formons le vœu que beaucoup nous rejoignent dans cette entreprise.

 Georges VIAL
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TRAVAUX PISTES AUTOMNE 2018

1- La piste « Chapelle » du bas de Marquise à Planbois a 
été élargie sur 1000 mètres de longueur pour une largeur 
moyenne de 8 mètres. Des travaux de busage des drains 
ont été nécessaires.
Le passage du torrent de l’Arpette a été busé, élargi à 
17 mètres. Pour cela un enrochement conséquent a été 
réalisé en aval.
Un décaissement de 1,50 mètre de hauteur a permis de 
mettre la piste à niveau.
L’étude et la maîtrise d’œuvre de ces travaux ont été 
assurées par le R.T.M.

2- Des travaux de broyage de la végétation, d’écrêtage et 
nettoyage ont été réalisés sur la partie avale de la piste 
« Camp-Filluel ».

3- En aval du site « Natur’ Marmotte », un remodelage du 
terrain naturel a été effectué par S.F.T.L.D. afin de sécuriser 
et damer au mieux ce secteur.

PROJETS 2019

- Dès le printemps 2019 la piste « Creux de Formeyan » 
sera équipée de 14 canons à neige.
- Leposte de vigie (Remontées mécaniques et secours) 
en haut du télésiège de l’Aiguille verra le jour durant l’été 
2019.
- 14 sièges supplémentaires devraient augmenter le débit 
skieurs du télésiège débrayable de ‘‘Grand Plan’’ en 2019.

EXTENSION DU RÉSEAU NEIGE DE CULTURE 2018

Toujours dans un souci de renforcer son enneigement 
pour garantir le ski toute la saison, la commune a engagé 
des travaux sur trois pistes : « La Chapelle », « Crêt Serru » 
du bas et « Tobogan » du bas.
Soit au total 2300 mètres linéaires de canalisations, 17 
enneigeurs Rubis EVO et TL6 pour une surface à couvrir 
de 4,8 ha.
Les travaux ont commencé début septembre pour 
s’achever début novembre.
Ils ont été réalisés avec le concours des entreprises Bruno 
TP pour le génie civil, Caratelli et Techno-Alpin pour le 
concept.
Une canalisation pour les eaux usées a été mise en place 
dans la tranchée entre « Marquise » et « Plan Bois ».
La maîtrise d’oeuvre a été assurée par la société Abest.
Montant total des travaux (piste + neige) : 725 000 € HT
La société S.F.T.L.D. a réalisé la mise en place des perches 
à neige, et a pris en charge des travaux de fibre optique 
pour un montant de 58 458,32 € HT.
Merci à Gilles, Cédric, François pour le suivi des travaux au 
côté de la commune.
Le début de saison a été pauvre en neige naturelle 
au-dessous de 2400 mètres.
Les quelques périodes de froid à partir de mi-novembre 
ont permis de produire 126 000 m³ de neige soit 65 000m³ 
d’eau au 15 décembre, ouverture officielle de la saison 
2018-2019.
L’ouverture anticipée pour les entraînements des clubs, 
comités, …. a pu se faire samedi 1er décembre dans de 
bonnes conditions.
Merci à tous ceux qui ont oeuvré pour cette ouverture.
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EQUIPEMENTS SPORTIFS ET JEUX STATION

1- En juin 2018, la société « Arbres et Aventure » a procédé 
à l’agrandissement du parcours acrobatique sur la station.
Cinq ateliers supplémentaires plus faciles sont venus 
compléter les neuf déjà existants.
Soit un parcours de quatorze ateliers au total mais aussi 
la possibilité de démarrer au 10e pour les jeunes enfants.
Le coût des travaux a été pris en charge par la S.A.S. pour 
un montant de 12 300 € HT.

2- La société Rondino a mis en place, en fin d’été 2018, 
huit jeux extérieurs fixes en bois avec le concours des 
services techniques de la commune.
La finition des surfaces, les abords et l’engazonnement 
seront réalisés au printemps 2019.
Le coût de ces travaux sera pris en charge par la S.A.S.

DÉNEIGEMENT – STATIONNEMENT STATION

Afin de simplifier le travail de l’agent de la police 
municipale et de faciliter le déneigement de la station par 
les services, nous demandons aux personnes (saisonniers, 
visiteurs, vacanciers) de faire preuve de compréhension 
et de civisme.
1- Respectez le stationnement sur les 5 places réservées 
aux personnes à mobilité réduite.
2- Pensez aux autres : stationner en utilisant une place et 
non deux.
3- Après une chute de neige, déneigez votre véhicule 
et déplacez-le. Le stationnement est limité à sept jours 
maximum.
Rien de mieux en hiver que de garer son véhicule en 
sécurité. Cela évite beaucoup de désagréments.
La commune loue des places couvertes dans les parkings 
« des maisonnettes » et M.M.V. soit 42 places au total.
Tarif saison : 250 € + une caution de 150 €
Tarif semaine : 50 € + une caution de 150 €
Renseignements et locations au Bureau d’Information 
Touristique.
La police municipale assurera le contrôle du 
stationnement. 

TRAVAUX STATION

Travaux réalisés à la station Eté/Automne 2018
Des travaux importants de décapage de la chaussée et 
d’enrobé à neuf ont été réalisés par l’entreprise Colas soit 
5735 m2.

- 200 mètres linéaires entre l’entrée station et la résidence 
C.G.H. avec la création d’un passage piétons surélevé et 
matérialisé.

- 150 mètres linéaires entre l’entrée des parkings couverts 
et le carrefour des «  Maisonnettes  » avec marquage au 
sol et réfection des bordures de trottoirs. Construction 
de murets (béton plus bordures granite) avec pose de 
barrières de sécurité réglementaires sur 130 mètres de 
longueur.

- 150 mètres linéaires entre la chapelle et ‘‘La Guerse’’ 
(chalets Hauts du Monal) avec matérialisation d’un 
passage piétons et neuf places de stationnement en face 
de la chapelle. Aménagement de regards et de grilles 
pour la récupération des eaux de pluie et de fonte.

Ces travaux nécessaires pour l’accueil et la sécurité de nos 
visiteurs (clients) ont été pris en charge par la S.A.S. pour 
un montant total de 209 500 € HT.

Léon EMPEREUR



Au nom de la société, Sainte Foy Tarentaise Loisirs Développement, et en associant son 
Président, M. Georges VIAL, et l’ensemble de notre équipe, nous souhaitons à Monsieur 
le Maire, à son Conseil, à ses services et à la population de Sainte-Foy-Tarentaise une 
excellente année 2019 et une bonne saison d’hiver !
Au moment où j’écris ces lignes, il neige abondamment sur la station, ce qui laisse 
présager un bon début de saison pour 2018-2019 ! 

En effet, cet automne exceptionnellement doux a entraîné le report de l’ouverture anticipée pour les entraînements dédiés 
aux ski-clubs à début décembre. Dès l’ouverture le samedi 1er décembre les compétiteurs et athlètes de hauts niveaux 
sont venus en masse sur la piste de l’Arpettaz ! Nous avons eu le plaisir d’accueillir l’équipe de France masculine avec de 
grands noms comme Alexis Pinturault , JB Grange , Victor Muffat Jeandet , Mathieu Faivre ….et autres ténors du circuit de 
la coupe du monde. 

Saluons le travail de collaboration avec les dirigeants du ski club de Sainte Foy et le personnel de notre société qui pour la 
deuxième année réussissent cet exploit !  

 M. le  Maire, Paul CUSIN-ROLLET, et son Conseil Municipal restent mobilisés pour continuer à améliorer et à procéder à 
l’extension du réseau neige qui nous permet sans équivoque de lancer les débuts de saison, lorsque la matière première 
fait défaut ….   

Une des principales nouveautés de cette saison est l’extension du réseau neige sur la partie inférieure de la piste de la 
Chapelle avec reprofilage et élargissement, sur la piste bleue de Cret Serru du bas avec une antenne sur la piste de Toboggan 
du bas …. Grâce aux travaux sur la Chapelle du bas, nous avons pu procéder à l’extension du réseau fibre optique jusqu’au 
départ de Marquise afin d’améliorer notre dispositif d’informations à la clientèle « en temps réel » notamment les jours 
d’activation du plan de déclenchement d’avalanches. A cela s’ajoutent les inspections triennales des pinces de télésiège, 
les mises en conformité à la directive machine des tapis Marmottes et Galopins et d’autres travaux de maintenance et de 
révisions nécessaires au maintien en état du parc des remontées mécaniques.

Pour la préparation et l’entretien des pistes, SFTLD a investi dans un engin de damage plus performant afin de maintenir 
un niveau de prestation de qualité. Les trois machines ont donc été renouvelées tour à tour.
Au chapitre de la commercialisation, nous lançons dès cette saison, ‘‘le samedi, chausse tes skis’’ à 23 € (voir conditions sur 
www.saintefoy-ski.com) en plus des offres spéciales déjà mises en place.
La saison 2017-2018 a été l’année de tous les records, avec beaucoup de jours de mauvais temps, de forts cumuls de neige 
et le passage de la tempête Eleanor du 4/1/18 qui a occasionné de nombreux dégâts sur le domaine (signalétique, ouvrages 
de sécurité , enneigeurs, pylône catex….) et d’autres dommages pour lesquels nos équipes ont œuvré activement durant 
la période estivale pour une remise en état totale.

Le point positif de cette saison est tout de même marqué par une bonne progression de la fréquentation du site en nombre 
de journées /skieurs avec 9,79 % au-dessus de la moyenne départementale (0 %) et nationale (+5 %). Saluons également 
la performance du club enfants ‘‘les petits trappeurs’’ qui avec la mise en place de produits ‘‘packagés’’ en partenariat avec 
l’ESF, a grandement amélioré la fréquentation du club et la satisfaction des clients.

Mes meilleurs vœux pour 2019 et bon ski !
François PIQUET
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La saison en quelques chiffres  17-18 :
- Nombre de jours d’ouverture : 123
- Production de neige : 154 300 m2 de neige pour 
404 heures de fonctionnement
- Cumul neige naturelle  : 994 cm sur le point 
haut, 416 cm à la station
- Journées skieurs : 181 435
- Passages RM :1 337 430 (+ 2.40 %)
- Secours : 167 (+ 0.60 %)
- Nombre de Pidas  : 45 pidas pour 5200 kg 
d’explosifs utilisés.
- Nombre d’heures de damage : 2907 heures
Notre Société en quelques chiffres :
- SFTLD créée en octobre 2011, certifiée iso 9001 
depuis avril 2014,
- 5 salariés permanents,
- Environ 49 salariés saisonniers répartis sur 5 
services, dont un club enfants.



XXe Fidésiade 2018 en Normandie
En ce troisième weekend d’août 2018 c’est en Normandie 
que le groupe des 25 santaférains s’est retrouvé pour 
participer à la vingtième édition des ‘‘Fidésiades’’ à 
Sainte Foy (proximité de Dieppe).
Nos hôtes normands comme leurs prédécesseurs 
landais nous avaient réservé quelques belles surprises : 
d’agréables visites à caractère culturel de la Haute 
Normandie (culture du lin, élevage du cidre, distillation, 
base militaire de lancement du V1) tout ça dans une 
ambiance de fête.

La région est riche de son port historique de Dieppe, 
de ses falaises de craie blanche rendues célèbres par 
Maurice Leblanc dans son roman  « l’aiguille creuse ».
Prochain rendez-vous en août 2019 en Périgord à 
Sainte FOY de LONGAS entre Bergerac et Sarlat. Nous y 
accueillerons avec plaisir de nouveaux participants, se 
renseigner auprès de la mairie.

Le président : JL Augagneur 

Association Communale de Chasse Agréée
‘‘La Perdrix Blanche’’ de Sainte Foy Tarentaise
Pour mieux nous connaître, voir notre activité, nous 
contacter, notre site internet est accessible :
www.la-perdrix-blanche.fr
Petit aperçu de nos activités de l’année 2018…
Nous avons préparé et installé une passerelle au lieu-dit 
« la Sussaz » en amont de la prise d’eau du même nom, 
pour permettre le passage d’un versant à l’autre sans 
risques.
Nous avons participé à l’amélioration de chemins utilisés 
par des piétons et VTT dans la zone de « Plan Bois » 

Nous avons restauré le chemin traversant la forêt entre 
la piste forestière du « Clou » et le « Mayenset »
Côté Chasse…
Poursuite cette année des actions améliorant la 
sécurité, l’analyse des territoires, pour la mise à jour 
des zones chassables, est en cours avec la Fédération 
départementale des chasseurs et doit être validée 
courant 2019.
Cette  année pour la première fois, les plans de chasses 
n’ont pas tous été réalisés. 26 cervidés prélevés sur 33 ; 
20 chevreuils sur 25 (nous avons volontairement arrêté 
la chasse au 11 novembre), les chamois ont été réalisés 
en totalité 46 sur 46.
La reproduction du petit gibier était bonne, nous avons 
eu la possibilité de chasser Tétras, Lagopèdes. Pour la 
Bartavelle, l’hiver rigoureux ayant réduit les effectifs 
d’adultes, l’espèce a été protégée cette année.
Le Loup ou plutôt les Loups…
L’hiver dernier, puis tout au long de l’année la prédation 
a été importante sur toutes les espèces de gibiers.
Nous avons constaté l’absence de jeunes pour les 
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espèces Cerf et Chevreuil…. Pour le chamois pour 
l’instant l’impact semble moindre.
Durant la saison estivale, les agriculteurs ont été 
fortement impactés, pour que l’entretien des espaces de 
montagne continue, et pour que notre « loisir- passion » 
se poursuive la régulation de cette espèce aujourd’hui 
protégée…
Je souhaite à tous pour 2019 de poursuivre notre passion 
dans le respect et en accord avec tous les utilisateurs de 
la nature.

Sportivement, pour Le Bureau le Président Gil Mercier

LES MARMOTTES

Convivialité, amitié sont l’essence, la raison même de 
Générations Mouvement les MARMOTTES.
Au cours de l’année écoulée les Marmottes ont participé 
au voyage en Alsace avec Les Jours heureux ; aux sorties 
à la journée et aux pique-niques organisés par les clubs 
voisins. Organisation de 2 thés dansants rencontrant un 
large succès. 
Les adhérents se retrouvent autour de repas dont 
certains sont l’œuvre de notre ‘’chef étoilé Annick’’. Sans 
oublier les après-midis jeux aux pompiers où tous les 
amateurs de jeux de cartes sont accueillis avec chaleur.  
Toutes ces activités sont toutes reconduites en 2019 
(voir le programme ci-après).
 Le club souhaite mettre en place, avec nos voisins une 
activité promenade / rando  sur nos superbes sentiers. 
Tous les amateurs intéressés sont invités à chausser les 
godillots....  une-deux, une-deux ! ! 

La section ‘‘FORME’’ de la fédération Générations 
Mouvement met en place pour ses adhérents des 
sorties raquettes en février et mars.
Les randonnées  : Avril  : Challes-les-Eaux  - Mai  : Le 
Bourget du Lac - Juin  : Naves - Juillet  : Arêches-Beau-
fort - Août : Bellentre

Notre programme 2019
Jeudis ludiques tous les quinze jours (belote, triominos...
etc)
Sorties de ski des clubs (Macot 24/01 ; Ste Foy 07/02; 
Peisey 12/03). Raquettes (Macot 24/01; Peisey 12/03 ; La 
Côte d’Aime7/03)
Voyage entre le 27 mai et le 2 juin avec les Jours Heureux 
Les perles du Languedoc (5 jours)
Thés dansants les 7 avril et  25 août à Planjo.
Voyage surprise avec Montvalezan 
Voyages d’une journée des clubs de Séez et ou Peisey.
Repas printemps, automne, Noël.
Les Pique-niques de l’été avec les amis des Jours 
Heureux à Planjo et au Villaret.

NOTA  : accès gratuit, pour les adhérents à la piscine 
de Bourg St Maurice, le mardi de 15H30 à 16H30 (sauf 
durant les vacances scolaires)

Toutes les tranches d’âges sont conviées à rejoindre
Générations mouvement Les Marmottes
Où  s’adresser :  
- M. René-Louis MERCIER tél. 06 15 87 05 89
- Mme Elisabeth AUGAGNEUR tél. 04 79 06 96 50 / 06 22 
49 27 37

ASSOCIATION du PETIT PATRIMOINE
‘‘Les pierres ont un cœur, celui des hommes et des 
femmes qui, avant nous, les ont taillées, façonnées, 
collées ou cimentées les unes aux autres pour faire 
sens, témoigner de leur connaissance ou de leur foi aux 
générations futures’’ (C. Lalanne) 

Ce sont en grande partie nos ancêtres, émigrés pour fuir 
la vie misérable du pays, qui ont financé la construction 
des chapelles, leur décoration ou le mobilier et les 
objets de culte qu’elles contiennent. Nous avons le 
devoir de les entretenir et d’assurer leur transmission 
aux générations futures.
Notre Association, avec l’aide financière de beaucoup 
d’entre vous, a déjà bien travaillé dans ce sens.



Comme nous vous l’avions signalé dans le bulletin de 
l’an dernier, nous avons mis l’accent, cette année, sur la 
chapelle du Miroir.
 En vue des travaux de fond qui devaient être faits, nous 
l’avons d’abord vidée entièrement de son mobilier. 
 La restauration du toit faite durant l’été est une belle et 
efficace réalisation avec une étanchéité sous les lauzes 
et des gouttières en cuivre (comme demandé par le 
Conseiller départemental pour la culture et le patrimoine, 
qui s’est engagé pour que le département nous octroie 
une subvention de 10 %). Le béton qui avait été posé au 
bas des murs de la chapelle a été cassé car il provoquait 
des remontées capillaires sur les murs qui pénétraient 
jusqu’à l’intérieur. Des gravillons drainants permettent 
l’évacuation des eaux sous terre, jusqu’au réseau du 
village. 
La grille métallique intérieure a été remise en état, sablée 
et repeinte.
Pour la réfection du portail d’entrée en bois, nous avons 
demandé des devis à deux artisans mais n’avons reçu 
qu’une réponse, finalement le menuisier des services 
techniques de la commune fera la réalisation. 
Les vitrines qui protègent les statues de Ste Brigide et St 
Roch ont été repeintes par une bénévole.
L’entreprise qui doit refaire les peintures intérieures a 
réactualisé son devis qui datait de 2014  ; il a été décidé 
que l’Association en paiera la moitié et la Mairie l’autre 
moitié. Nous espérons fermement que le travail pourra se 
faire cette année.
Il est prévu, sous réserves de l’accord des Architectes des 
Bâtiments de France, d’installer un dispositif d’éclairage 
du fond de la chapelle alimenté par un panneau solaire et 
servi par un détecteur de mouvements.
S’agissant d’une première, l’évaluation de l’efficacité de 
ce mode d’éclairage intérieur permettra d’envisager son 
extension à d’autres chapelles.
Pour La Thuile, l’étude de la restauration est en cours avec 
un géotechnicien et un architecte. Les conclusions sont 
en attente de leurs rapports.
A l’église de Sainte Foy, le bâti en bois des cloches bouge : 
la Société Paccard préconise un renforcement du châssis 
existant. Un devis a été demandé.
A La Mazure et à Chenal d’en Haut, les murs que nous 
avions restaurés en 2004 au début de l’existence de notre 
Association sont à nouveau très délabrés. Nous verrons si 
nos moyens nous permettent d’y travailler cette année.
Un grand merci à la Municipalité et à tous ceux qui, par 
leurs dons ou leur aide manuelle, contribuent à faire 
avancer nos projets !

CLUB DES SPORTS

Bonjour à toutes et à tous,

Voilà une deuxième saison qui commence pour moi 
avec des conditions climatiques sur l’automne qui nous 
demandent de l’adaptation et une réflexion pour nos 
séances en avant saison. 
J’espère que l’enneigement nous permettra un bon 
fonctionnement pour cette nouvelle année 2019.

Tout d’abord, je transmets mes vœux de réussite sportive 
pour 2019, aux 58 licenciés du SKI CLUB en leur souhaitant 
d’aller toujours au bout d’eux même, d’évoluer chacun à 
leur vitesse, de vivre pleinement leur passion et un jour, 
peut-être, de la transformer en un métier. 
Que chacun continue de skier sur la très belle dynamique 
en cours !

J’entends également adresser mes vœux les meilleurs à 
toutes les personnes qui œuvrent afin que le SKI CLUB 
continue de véhiculer une image réellement positive en 
tant qu’organisateur de manifestations  : d’événements 
locaux jusqu’aux courses internationales.

J’en profite d’ailleurs pour féliciter les partenaires du 
SKI CLUB de SAINTE FOY qui ont répondu présents afin 
de permettre pour une deuxième année, l’ouverture 
anticipée du stade de slalom de l’ARPETTE sur la période 
du 1er au 14 décembre 2018, qui s’est révélé être une belle 
réussite Santaférains.
Une belle réussite et mise en avant de notre station 
avec de nombreux articles de presse et de très beaux 
reportages TV sur France 3.
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Alexis Pinturault acommpagné d’un enfant du Ski CLub de Ste Foy
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D’un point de vue financier, le SKI CLUB est en train 
de se réorganiser et met en place une gestion plus 
organisée de façon à retrouver un bilan positif sur cette 
année et retrouver une trésorerie nécessaire au bon 
fonctionnement financier dès l’année prochaine.  
Je souhaite remercier toutes les personnes, les structures 
ou les entreprises qui par leurs soutiens financiers, 
humains ou matériels aident le SKI CLUB. 

Je remercie plus particulièrement la Mairie de Sainte Foy 
pour son engagement financier qui démontre un réel 
soutien sportif pour les jeunes de Sainte Foy.

Notre priorité est de trouver des solutions nous 
permettant de maintenir la qualité des entraînements 
nécessaires aux licenciés, de manière à ce que le SKI CLUB 
de SAINTE FOY puisse conserver sa notoriété, reconnue 
en Haute Tarentaise.

Je conclue en vous adressant à toutes et à tous, au nom 
du SKI CLUB de SAINTE FOY, une année 2019 emplie de 
joies.

Sportivement,
Francis MARMOTTAN

Président du SKI CLUB de SAINTE FOY 

OUVERTURE ANTICIPÉE D’AUTOMNE DU DOMAINE 
ET DES SKIEURS FRANÇAIS DE COUPE DU MONDE A 
L’ENTRAINEMENT SUR SAINTE FOY

La station a ouvert le samedi 1er décembre en pré ouverture 
anticipée pour proposer des créneaux d’entraînement 
aux compétiteurs de toute la France. 
Le Vendredi 7 décembre sont venus s’entraîner sur 
l’Arpette les plus grands skieurs DES EQUIPES DE FRANCE 
HOMMES DE COUPE DU MONDE en préparation pour le 
critérium de la première neige du lendemain :
Le groupe Géant et Slalom Hommes était au complet pour 
s’entraîner sur deux tracés sur le stade de l’Arpette entre 
11h et 14h. Les conditions optimales de la piste préparée 
par le Ski Club ont permis de proposer aux 2 groupes un 
entraînement de qualité sur neige dure et sous un soleil 
radieux.
Etaient présents sur Sainte Foy :
En slalom  : Alexis Pinturault, Julien Lizeroux, JB Grange, 
Clément Noël, Max Rizzo, Robin Buffet.
En Géant : Thomas Fanara, Mattieu Faivre, Thibault Favrot, 
Steeve Missilier, Victor Muffat Jeandet.

La réactivité de la Station (SFTLD) pour l’organisation de 
dernière minute et de l’Office du Tourisme pour le côté 
communication ont permis de faire un gros coup de pub 
sur le journal de France 3 en direct à midi et en reportage 
le soir à 19h. La com sur  Facebook et Instagram du SKI 
CLUB STE FOY pour l’évènement a enregistré un pic de 
10 000 vues sur le post de la veille… de la pub gratuite et 
efficace pour les vacances de Noël !
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ASSOCIATION TREMPLIN

Chouette c’est janvier, 
La nouvelle année !
Recevez tous nos vœux 
Jolis et cotonneux !
Et pléthore d’activités pour s’amuser !!!
Tremplin c’est le lien entre les familles et les intervenants 
Pour créer des loisirs de proximité 
Des occasions de se retrouver !!!

Pour Les petits et les Grands 
Le tarif reste abordable grâce à l’aide 
des mairies de Sainte Foy et de Villaroger 
au Conseil Général et Chalet Pèlerin, sans oublier le tarif raisonnable proposé par les intervenants !!! 
En 2018 : 43 Adhérents dont 6 adultes, 
28 enfants ont profité du ski avec l’ ESF de Sainte Foy, 10 artistes en herbe ont modelé l’argile 
avec Catherine Koulinski, 8 ont grimpé le mur de Tignes avec Stéphane,  Jean Noël et Agatha, 
4 ont évolué au baby gym avec Chris, 5 ont appris des animaux yoga avec Stéphanie, et 6 ont 
découvert l’expression corporelle avec Christina.
Bravo et merci à vous tous pour votre qualité !
Sous la neige, maintentant c’est le ski !!!
30 enfants passent leurs niveaux entre copains ou dévalent les pentes pour le plaisir au club ESF 
(accès après l’étoile d’or)
A la fonte des neiges retrouvez : 
L’escalade avec Stéphane au mur de Tignes ou en extérieur (3 à 12 ans)
Le yoga ludique pour les petits avec Stéphanie Boyère (3 à 5 ans)
La poterie avec Catherine (7 à 12 ans)
Et tout nouveau : pour les fans des 2 roues : préparez vos vélos ! Colin et Olivia vous promettent 
de chouettes aventures !! (7 à 11 ans)
Des occasions de se retrouver :
Ne manquez pas le Ciné popcorn avec Stéphane Machet pour rigoler et découvrir de belles 
images tous ensemble.
Et la fête d’été de Tremplin où vous pourrez vous raconter tout ça autour d’un goûter animé et 
fêter nos 5 ans ! 
En projet : des activités l’été et à la Toussaint 
Et espérons d’autres surprises !!! 
Un grand merci à tous les parents pour leur dynamisme et aux membres du bureau : Bernadette 
et Victoria pour leur motivation pérenne !!!
Vous avez des idées ! contactez-nous !  Nous sommes votre lien !!! A très bientôt !

Anne-Katherine BRANCHE
Présidente, tremplin73640@gmail.fr
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REPAS DES ANCIENS

C’est sous le soleil que les plus de 65 ans de la commune de Sainte Foy 
Tarentaise se sont réunis dimanche 14 Octobre pour leur traditionnel repas à 
la salle de Planjo.
Cette année petite entorse à la tradition, Annick RECORDON a laissé les 
fourneaux pour le plat principal à Stéphane BANDET pour un jambon au foin 
cuit à la chaudière. Au vu des mines réjouies de la centaine de convives, cela a 
été un succès. 

Le repas a été entrecoupé des pauses musicales de Julien ANXIONNAZ.

M. le maire, Paul CUSIN-ROLLET accompagné de ses adjoints et des membres 
du Conseil Municipal ont également reçu M Vincent ROLLAND Député de la 
Savoie, Mme Cécile UTILLE GRAND Conseillère Départementale, M. Gaston 
PASCAL MOUSSELARD Président de la Communauté de communes de la 
Haute-Tarentaise et M. Alain EMPRIN, Maire de Villaroger.

La commune remercie tous ses anciens, tous les bénévoles et toutes les 
personnes qui de près ou de loin ont fait de cette belle journée un succès.
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Chenal Edouard François
Né le 10 juin 1885 à Sainte Foy Tarentaise. Ses parents sont 
Chenal Marie Joseph et Arpin Marie Virginie. Il a été affecté 
au 226e régiment d’infanterie. Il a été tué le 14 octobre 1918 
à Gelts Saint Joseph en Belgique à l’âge de 33 ans.

Empereur François Louis 
Né le 19 juillet 1883 à Sainte Foy Tarentaise. Ses parents sont 
Empereur Séverin Narcisse et Bozonnet Marie Marguerite. Il 
s’est marié avec Bonnevie Herminie le 19 mai 1910 à Sainte 
Foy Tarentaise. Il a été affecté au 21e régiment d’infanterie 
coloniale. Il est mort le 23 octobre 1918 à l’hôpital militaire 
de Vaugirard des suites de maladie à l’âge de 35 ans.

Empereur Humbert Marius 
Né le 25 juin 1899 à Sainte Foy Tarentaise. Ses parents sont 
François Mathurin Empereur et Mercier Marie Elisabeth.
Il est affecté au 1er régiment d’artillerie de montagne.
Il est mort le 25 juin 1918 à l’hôpital militaire de Grenoble en 
Isère des suites de maladie à 19 ans.

Empereur Mot Jean Adolphe 
Né le 13 novembre 1895 à Sainte Foy Tarentaise. Ses 
parents sont Empereur Mot Pierre Marie et Empereur Marie 
Euphrosine. Il a été affecté au 2e régiment d’artillerie.
Il est mort le 8 août 1918 à l’ambulance 14/22 à Lurcy dans la 
Marne suite à des éclats d’obus à l’âge de 32 ans.

Emprin Joseph Bienheureux 
Né le 30 juillet 1898 à Sainte Foy Tarentaise. Ses parents sont 
Emprin Pierre et Rey Marie Joséphine. Il a été affecté au 307e 
régiment d’infanterie. Il a été tué le 30 septembre 1918 à 
Barbonval dans l’Aisne à l’âge de 20 ans.

Marmottan Joseph Humbert 
Né le 16 janvier 1882 à Sainte Foy Tarentaise. Ses parents 
sont Marmottan François Auguste et Favre Marie Caroline. Il 
s’est marié avec Marmottan Marie Eugénie le 27 juillet 1882 
à Sainte Foy Tarentaise. Ils ont eu Hortense Annette née le 
29 octobre 1912, Gaston Marius né le 10 janvier 1914 et 
Alphonsine Théodora née le 19 juin 1918.
Il a été affecté au 1er régiment d’artillerie de montagne.
Il est mort le 6 novembre 1918 à l’ambulance 4/18 à Castel 
Franco en Italie des suites de blessures à l’âge de 36 ans.

Borrel Joseph Samuel
Né le 29 février 1896 à Sainte Foy Tarentaise. Ses parents 
sont Borrel François Emile et Sallin Marie Virginie. 
Il a été affecté au 297e régiment d’infanterie.
Il est mort le 13  janvier 1919 au lazaret du camp de 
Müncheberg en captivité à l’âge de 23 ans.

Gaide Chevronnay Joseph Constant Humbert 
Né le 30 août 1893 à Sainte Foy Tarentaise. Ses parents sont 
Gaide Chevronnay Célestin Joseph et Arpin Marie Angélique.
Il a été affecté au 157e régiment d’infanterie.
Il est mort le 11 août 1919 à Sainte Foy Tarentaise à la suite 
de maladie en service à l’âge de 26 ans.

SANTAFERAINS morts pour la France en 1918
Devoir de mémoire
Textes écrits par Chantal Empereur et lus par les enfants de l’école lors de la commémoration du 11 novembre.
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LES ANCIENS COMBATTANTS

Commémoration 
du 8 mai 1945

Commémoration du 
11 novembre 1918



DECLARATION ANNUELLE DES RUCHES
Du 1er septembre au 31 décembre
La déclaration de ruches est une obligation annuelle 
pour tout détenteur de colonies d’abeilles, dès la 
première ruche détenue.  
Elle participe à :
- La gestion sanitaire des colonies d’abeilles, 
- La connaissance de l’évolution du cheptel apicole,
- La mobilisation d’aides européennes pour la filière 
apicole française,
Elle doit être réalisée chaque année, entre le 1er septembre et le 31 décembre. 
Toutes les colonies sont à déclarer, qu’elles soient en ruches, en ruchettes ou 
ruchettes de fécondation.  Une procédure simplifiée de déclaration en ligne a 
été mise en place sur le site : mesdemarches.agriculture.gouv.fr

En cas de besoin, contactez le service d’assistance aux déclarants :
Mail : assistance.declaration.ruches@agriculture.gouv.fr
Téléphone : 01 49 55 82 22  

A NOTER : pour les nouveaux apiculteurs ou les apiculteurs souhaitant obtenir 
un récépissé de déclaration actualisé, il est possible de réaliser une déclaration 
hors période obligatoire (entre le 1er janvier et le 31 août 2019. Cette 
démarche ne dispense cependant pas de la déclaration annuelle de ruches 
(à réaliser obligatoirement entre le 1er septembre et le 31 décembre 2019).

QUAND DÉPOSER VOS DÉCHETS DE SOINS EN 2019 ? 
Sainte Foy Tarentaise - place de la mairie 
jeudi 14 février 2019 de 9h00 à 11h00 
jeudi 25 avril 2019 de 9h00 à 11h00 
mercredi 8 août 2019 de 9h00 à 11h00
vendredi 14 novembre 2019 de 9h00 à 11h00
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Service Environnement-Déchets
8 rue Célestin Freppaz BP n°1 à Séez

tri-reduction@hautetarentaise.fr - tél : 04 79 41 08 37
www.hautetarentaise.fr

Comment bien trier vos déchets ?
How to sort  well your waste ?

Recyclables
Recyclable packaging Verres

Recyclable  glass

En sac En vrac En vrac

Ordures ménagères
Housemold Waste
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Pizza
Bouteilles et bocaux uniquement

STOP aux idées reçues !

Réalisation : Service Communication - 2017
Crédits des illustrations : Merci Créative et Freepik

ex : 670 canettes = 1 vélo

FAUX

Il faut imbriquer
les emballages 

pour gagner 
de la place

FAUX

Le point vert veut 
dire que le 

déchet se recycle

VRAI

Il faut mettre
les emballages

séparément 
en vrac

VRAI
Le logo veut dire 
que le fabricant

paye une taxe 
qui fi nance une 

partie du tri

FAUX

Tout est mélangé
dans le même 

camion et 
incinéré

VRAI

Les déchets 
recyclables sont 
collectés et triés 

séparément

Idée reçue n°1

Idée reçue n°2

Idée reçue n°3
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Déchèteries 
HORAIRES Bourg Saint 

Maurice Les Arcs 1800 Montvalezan Tignes 
Les Brévières

Horaires 
d'été

Du lundi 
au samedi :
9h00-12h00
et 14h00-18h00

Lundi à mercredi : 
9h00-12h00

Mardi, jeudi et 
samedi :
13h30-17h

Vendredi :
9h00-12h00 
et 13h30-17h00

Mardi et jeudi :
9h-12h

Lundi, mercredi, 
vendredi et samedi :
13h30-18h

horaires d’été 
jusqu’au 31 octobre 
pour cette déchèterie

Du lundi 
au samedi :
9h00-12h00
et 14h00-18h00

Horaires 
d'hiver

Du lundi au
Samedi :
9h00-12h00
et 14h00-17h00

Lundi, mercredi :
9h00-12h00

Mardi, jeudi, samedi :
13h30-17h00

Vendredi :
9h00-12h00
et 13h30-17h00

Mardi, jeudi 
et samedi :
13h30-17h15

horaires d’hiver à 
partir du 1er 

novembre pour cette 
déchèterie

Du lundi au
samedi :
9h00-12h00
et 14h00-17h00

Adresse et
Téléphone

Rue de Pinon
Bourg Saint Maurice
04.79.07.34.74

Route de la Croisette  Arc 
1800
Bourg Saint Maurice
04.79.09.96.03

Les Envers
Montvalezan
06.08.10.99.79

Route Départemen-
tale 
Tignes Les Brévières
04.79.06.44.13
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Service Environnement-Déchets
Communauté de Communes de Haute Tarentaise

BP n°1 - 8 rue Célestin Freppaz 73707 Séez
04.79.41.01.63 - tri-reduction@hautetarentaise.fr

www.hautetarentaise.fr

• Les déchèteries permettent aux particuliers de déposer gratuitement les encombrants. 
• Les professionnels doivent se procurer des tickets payants : 8 euros l’unité auprès de la Communauté de 
Communes à Séez ou des mairies de Haute Tarentaise (sauf Les Chapelles et Villaroger). A Bourg Saint 
Maurice, la vente se fait auprès des Services Techniques de la mairie de Bourg Saint Maurice, rue de Pinon à 
proximité de la déchèterie.
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Naissances
 
EMPEREUR  Léo, Lucas, Louis 28/02/2018
EQUOI  Alexandre, Bernard, Maurice 29/06/2018 
CHÉNARD  Ruben 18/07/2018
GOFFART BOCH  Gary, Cao Son 13/08/2018
LAWRENCE  Elodie, May 15/08/2018
SANDOVAL  Sandro 18/08/2018
WAECKEL  Ninon 24/09/2018
FIDÈLE FRANÇOIS  Craig, Harley 30/12/2018
 

Mariages
SARETTA  Karl, René, Auguste 
& VALCASARA  Annick, Françoise 11/05/2018

GAIDE  Sabrina, Elisa
& ARPIN  Jean-Baptise, Yves, Emile 23/06/2018

GERTSCH  Yanik, Loris 
& DAVID  Céline, Juliette 21/07/2018

BAUX  Allan, Geoffroy 
& CAROUGEAU  Virginie 11/08/2018

LUOMANEN  Heidi, Kaarina 
& FARLEY  Benjamin, Jasper 26/09/2018

Décès
MOUSSELARD Lucien, Ernest 92 ans  16/01/2018
EMPEREUR Daniel, Edmond 86 ans 07/03/2018 
MOUSSELLARD Simone Jeanine 82 ans  01/05/2018
CAVEGLIA-SCALE Marie Catherine 83 ans  12/05/2018
PRÉAUBERT André, Léon 67 ans 21/05/2018
MARMOTTAN Albert, René 87 ans  19/06/2018
EMPEREUR Marcelle, Elise 94 ans 20/06/2018
SALLIN Henriette, Eugenie, Anna 90 ans 02/08/2018
EUSTACHE René, Marcel 87 ans  17/08/2018 
MERIE Gilbert, Marc 88 ans  31/08/2018
CHENAL Robert Justin 62 ans 24/09/2018
SERAPHINI Julia, Hélène 81 ans 15/10/2018
DUNN Alan, Edward 76 ans 16/10/2018
RECORDON Berthe, Régine 93 ans 22/10/2018
BEGUIN Marie Rose, Delphine 85 ans 06/11/2018
SALLIN Marcel, Roland 79 ans  23/12/2018

Etat Civil
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